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L’une des missions du HCCA mentionnée à l’article                      
L528-1 du code rural et de la pêche maritime, modifié 
par l’ordonnance n°2019-362 du 24 avril 2019 article 5, est 
d’assurer le suivi de l’évolution économique et financière 
du secteur coopératif. À cet effet, le HCCA doit recueillir, 
auprès des coopératives agricoles et unions de coopératives 
agricoles, les informations nécessaires. 

Les statuts du HCCA, établissement d’utilité publique doté 
de la personnalité morale, prévoient, pour répondre à cette 
obligation, la constitution d’un observatoire des entreprises 
du secteur coopératif et agroalimentaire et met en place 
pour ce faire une centrale des bilans. Cette centrale des 
bilans est alimentée notamment par les documents visés 
à l’article R525-8 du code rural, complétée par une fiche 
signalétique permettant de caractériser la ou les activités de 
la coopérative. Les données globales issues de l’observatoire 
sont publiées et disponibles sur le site du HCCA : 
www.hcca.coop

Les données traitées
Pour les années 2014 à 2018, les données traitées sont les 
suivantes pour les comptes annuels et, le cas échéant, 
les comptes consolidés : Capital social, Fonds propres, 
Immobilisations nettes, Total du bilan, Chiffre d’affaires, EBE, 
EBITDA, Résultat financier, Résultat net, nombre de salariés 
à la clôture de l’exercice, nombre d’adhérents inscrits au 
fichier. 

Sources et collectes des données :  
Dossier Annuel de Contrôle (D.A.C)
Selon l’article R525-8 du code rural : « Les sociétés 
coopératives agricoles et les unions de coopératives 
agricoles doivent, chaque année et dans le délai de trois 
mois à compter de la date de la réunion de l’Assemblée 
générale qui a approuvé les comptes de l’exercice écoulé, 
faire parvenir au Haut Conseil de la coopération agricole 
les pièces suivantes :

•-la copie intégrale du procès-verbal de l’assemblée 
générale, la copie des documents mis à la disposition des 
associés coopérateurs avant l’Assemblée générale : 

- documents prévus au II de l’article L521-3-1 ; comptes   
annuels ; rapports aux associés ; liste des filiales et autres 
sociétés localisées en France et à l’étranger contrôlées par 
la coopérative ; comptes consolidés et, le cas échéant, 
comptes combinés et rapport sur la gestion du groupe ; 
rapports des commissaires aux comptes. 

• un extrait de l’immatriculation au registre du commerce et 
des sociétés à jour des décisions de l’Assemblée générale ;

• le nombre des associés coopérateurs ;

•-la copie du document présenté lors de l’assemblée 
générale en application du III de l’article L521-3-1.

Toutes ces pièces sont adressées par le Président du Conseil 
d’administration ou un ou plusieurs administrateurs habilités 
à cet effet par le Conseil d’administration ou le Président 
du Conseil de surveillance ou un membre du directoire.

Lorsque l’examen de ces pièces par le HCCA donne lieu à 
des observations ou à une demande de rectification, celles-
ci sont communiquées au président de la coopérative. 
Faute de réponse dans le délai fixé par le HCCA ou en cas 
de réponse non satisfaisante, le Haut Conseil diligente le 
contrôle prévu au 1° de l’article L527-1-4. »

Les unions et leurs adhérents :  
comment éviter les doublons ? 
Les coopératives dont les comptes sont d’une façon ou 
d’une autre combinés avec ceux d’une union ne figurent 
pas dans le classement ni dans le traitement des données. 
Par ailleurs, les unions de commercialisation et d’achat 
ont été exclues du classement et dans le traitement des 
données. 

Outre ces retraitements, quelques dossiers incomplets 
n’ont pas été pris en compte ramenant le chiffre de 1 606 
dossiers annuels de contrôle reçus à 1 583 dossiers annuels 
de contrôle traités pour les comptes clôturés en 2018. 

Remerciements
Nos remerciements s’adressent à toutes les coopératives et 
unions ayant transmis dans les délais leur Dossier Annuel de 
Contrôle (DAC) complet. 

Cela facilite grandement le travail du HCCA qui est ainsi 
en mesure de produire des synthèses fiables et utiles pour 
les coopératives elles-mêmes et pour la connaissance et 
la reconnaissance de la coopération agricole au sein de 
l’économie française et européenne.

Assemblée Générale du HCCA 2019

Chiffres de base 2018

Nombre de coopératives agricoles 2023

Nombre de DAC traités* 1 583

Chiffres d’affaires 85 422 739 053 € 

Effectifs en ETP +180 000

*Représentant plus de 99% du Chiffre d’affaires.

http://www.hcca.coop
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Les 100 premières coopératives agricoles françaises - clôture 2018
La suite de la liste des coopératives agricoles françaises est disponible sur le site internet du HCCA www.hcca.coop

N°  SIGLE CA N°  SIGLE CA

 1    AGRIAL  5 840 409 000    51    ALTITUDE  257 852 000   
 2    INVIVO*  5 185 700 000    52    LACT'UNION  250 774 846   
 3    SODIAAL UNION  5 045 263 000    53    CENTRE OUEST CEREALES  250 204 786   
 4    TEREOS  4 987 000 000    54    PORC ARMOR EVOLUTION  249 794 630   
 5    TERRENA  4 876 610 000    55    AGORA  249 545 794   
 6    VIVESCIA  3 199 912 000    56    URCOOPA  243 411 635   
 7    AXEREAL  2 552 442 000    57    CAL 54  242 858 000   
 8    COOPERL ARC ATLANTIQUE  2 263 681 453    58    CIRHYO  235 656 092   
 9    COOPERATIVE EVEN  2 164 093 000    59    CATELYS  225 518 177   
 10    LES MAITRES LAITIERS  1 976 415 294    60    VALFRANCE  221 762 967   
 11    TRISKALIA  1 936 932 000    61    INTERVAL  212 463 253   
 12    LIMAGRAIN  1 780 900 000    62    VAL DE GASCOGNE  211 751 007   
 13    CRISTAL UNION  1 696 101 448    63    CERENA  208 862 508   
 14    LUR BERRI  1 416 668 000    64    CMO  202 778 256   
 15    EURALIS COOP  1 385 530 000    65    ALLIANCE FORÊTS BOIS  202 352 328   
 16    MAISADOUR  1 312 182 928    66    CVC- NICOLAS FEUILLATTE  200 004 000   
 17    UNEAL  1 172 756 000    67    TERRE D'ALLIANCES  194 131 000   
 18    GROUPE D'AUCY  1 092 113 000    68    CAPL (PAYS DE LOIRE)  193 342 503   
 19    ARTERRIS  1 003 286 278    69    SCA OCEANE  182 360 476   
 20    CAVAC  952 206 346    70    CLAL - SAINT YVI  180 343 401   
 21    NATUP  862 158 000    71    ULM  174 124 339   
 22    SCAEL  704 274 416    72    TERRE COMTOISE  173 504 142   
 23    SICA ST POL DE LEON  640 387 834    73    CIALYN  166 454 235   
 24    EVEL'UP  600 508 905    74    FIPSO  164 853 000   
 25    OCEALIA  575 447 476    75    CCPA  162 941 362   
 26    TERRES DU SUD  549 567 735    76    CELIA  155 357 251   
 27    COBEVIAL  544 291 000    77    CAPROGA LA MEUNIERE  154 084 325   
 28    LE GOUESSANT  538 335 175    78    CAC  153 645 453   
 29    NORIAP  528 672 419    79    COOP EVOLUTION  144 681 947   
 30    EMC2  521 998 000    80    TERRE DE LIN  140 931 488   
 31    TERRA LACTA  445 169 348    81    110 BOURGOGNE  136 131 363   
 32    LA DAUPHINOISE  439 789 000    82    SEVEPI  135 741 270   
 33    VIVADOUR  419 944 775    83    VALSOLEIL  134 763 000   
 34    UCL ISIGNY SAINT MERE  411 268 699    84    FRANCHE COMTE ELEVAGE  132 555 387   
 35    DIJON CEREALES  400 595 864    85    CELMAR  130 968 589   
 36    FROMAGERIE DE L'ERMITAGE  389 810 000    86    PORELIA  130 434 154   
 37    CIAB  373 135 499    87    UCANEL  123 808 333   
 38    UNICOR  369 186 130    88    UCPT  123 357 426   
 39    ACOLYANCE  368 165 000    89    ALLIANCE PORCI D'OC  121 273 096   
 40    LA PROSPERITE FERMIERE  352 527 189    90    ALSACE LAIT  119 556 978   
 41    COMPTOIR AGRICOLE  345 027 950    91    TERRE ATLANTIQUE  119 278 024   
 42    INTERFACE CÉRÉALES  326 817 495    92    ALLIANCE FINE CHAMPAGNE  114 233 166   
 43    LES VERGERS DE BLUE WHALE  321 337 197    93    QUALISOL  113 064 035   
 44    CAFEL  315 325 059    94    FRANCE CHAMPIGNON  111 694 341   
 45    LORCA  285 482 898    95    UNION CHAMPAGNE  108 070 450   
 46    CAPEL LA QUERCYNOISE  283 728 216    96    COOPERATIVE GARUN - PAYSANNE  107 141 784   
 47    UNION FEDER  277 433 005    97    PERLE UNION  105 694 254   
 48    VAL D'ORBIEU  276 199 000    98    COOP. AGRICOLE DE BONNEVAL  104 970 212   
 49    FRANCE PRUNE  261 921 443    99    CAPL (PROVENCE LANGUEDOC)  101 382 666   
 50    BOURGOGNE DU SUD  261 182 738    100    COOPERATIVE DROMOISE CEREALES  95 253 886   

* Le chiffre d’affaires d’INVIVO réalisé avec les coopératives adhérentes n’a pas été retraité dans ce top 100 (1,7 milliards €). 

http://www.hcca.coop
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Répartition du chiffre d’affaires par région en 2018

Les chiffres clés (comptes complets) en K€

Evolution des coopératives agricoles  
et unions entre 1995 et 2018

Répartition des coopératives par filière (en nombre) 

Les chiffres : 1 583 coopératives et unions :  
1 416 coopératives/167 unions

Céréales-Appro et Polyvalentes

Lait Bétail et viande

Betteraves-Sucrerie

Vin Fruits et légumes

Autres
Semences

Volaille
Nutrition  animale

K€ K€

K€ K€

K€ K€

K€ K€

En M
illiards

Total Bilan Immobilisations nettes

Capital social Capitaux propres

Chiffres d’affaires EBE selon PCG

Résultat net Résultat financier

2014 2015 2016 2017 2014 2015 2016 2017

2014 2015 2016 2017

2014 2015 2016 2017

2014 2015 2016 2017

3 356 319

3 335 685

3 102 885

2 645 207

21 187 116

22 254 115

22 641 969

23 090 404

25 247 584

26 083 648

23 852 801

27 098 299

58 455 140

59 715 905

55 572 732

61 764 187

1 029 151

920 521

762 614

671 837

3 883 692

3 815 386

4 037 535

3 974 745

-404 568

-392 114

-380 176

-359 596

87 740 738

86 695 753

86 639 200

83 931 683

2014 2015 2016 2017 2018

62 956 788

27 424 276

2018

3 416 999

2018

22 990 276

2018

85 422 739

2018 2014 2015 2016 2017 2018

3 986 201

2018

411 292

2014 2015 2016 2017 2018

-433 293

* En fonction des sièges sociaux

*
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Les différents ratios de la coopération agricole

HCCA • 43 rue Sedaine, 75011 PARIS • Email : hcca@hcca.coop • Site : www.hcca.coop

Répartition des coopératives agricoles  
par catégorie d’entreprises (en nombre)

Analyse par tranche de chiffre d’affaires en K€

Ratio Immobilisations nettes/Total Bilan Ratio Capitaux Propres/Total Bilan

Micro  
entreprise :  

CA ≤  
2 000 000 €

PME :  
2 000 001 €  

< CA < 
50 000 000 €

ETI :  
50 000 001 €  

< CA < 
1 500 000 000 €

Grande  
entreprise :  

CA ≥ 
1 500 000 000 €

Bétail  
et  

viande
Céréales

Fruits  
et  

Légumes
Lait Vin Polyvalente

Bétail  
et  

viande
Céréales

Fruits  
et  

Légumes
Lait Vin Polyvalente

Ratio EBE /  
Chiffre d’affaires

Ratio Résultat Net /
Chiffre d’affaires

Ratio Immobilisations 
nettes / Total bilan

Ratio Capitaux 
propres / Total bilan

Clôture 
2018

4,43%
4,40%

4,66% 4,73%

42,92%

43,68%
43,19%

43,87%

38,13%
37,92%

38,07%
37,22%

0,80%0,88%1,06%1,17%

4,67%

0,48%

43,56%

36,68%

* Moyenne de tous les secteurs * Moyenne de tous les secteurs

*
*


